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Les prix du bordereau sont établis hors TVA.
Le bordereau des prix (BP) et le détail quantitatif et estimatif (DQE) font partie intégrante des pièces particulières du marché et doivent être lus en conjonction avec l’ensemble des pièces particulières, générales et annexes du marché.
L’intégralité du présent préambule s’applique à l’ensemble des prix de ce BP.
La description de chaque prix identifie généralement la partie considérée des travaux et non les tâches à entreprendre par l’Entreprise. Les prix proposés comprennent le coût complet de toutes les activités, y compris les sujétions d’exécution, nécessaires pour obtenir la partie considérée des travaux.
L’Entreprise est soumise à une obligation de résultat. Il lui appartient de mettre en œuvre les moyens d’exécution qui lui paraissent les mieux adaptés sans prétendre de ce fait à une quelconque plus-value.
Les descriptions détaillées des travaux et des matériaux ne sont pas nécessairement incluses dans les descriptions des prix. Les prix du bordereau s’appliquent à des travaux exécutés selon les « règles de l’art » et conformément aux prescriptions du Marché. Référence, implicite ou explicite, doit être faite au CCTP et aux pièces annexes pour ces informations.
Un montant de prix unitaire non établi sera considéré comme ayant été englobé dans d’autres prix et par conséquent nul quelle que soit la quantité de travaux applicables à ce prix, lors de l’exécution.
Les prestations incluses dans la description des prix sont fournies et ont été estimées uniquement pour servir à l’établissement du montant total des travaux et à la comparaison des offres.
Le montant final du Marché sera établi par l'application des prix unitaires aux quantités approuvées aux conditions ci-dessus.
En aucun cas, le détail des prestations, ainsi que d’éventuelles imprévisions ou omissions ne sauraient faire obstacle à l’application stricte de l’article 10 du CCAG.
Les travaux seront payés aux prix d’application de prix unitaires portés au présent bordereau des prix et appliqués aux quantités d’ouvrages réellement exécutées et constatées contradictoirement dans la mesure où ces ouvrages seront conformes aux prescriptions du CCTP.
Toutes les quantités réalisées ne seront réglées à l’Entreprise qu’après établissement de constats de travaux contradictoires signés conjointement par l’Entreprise et le représentant du Maître d’Œuvre ou leurs représentants respectifs, récapitulés mensuellement sous forme d’attachements contradictoires certifiant la réalité des travaux effectués conformément au projet d’exécution ou à l’Ordre de Service du Maître d’Œuvre.
Elles seront mesurées nettes en place et payées dans les limites indiquées sur les plans et selon les tolérances définies dans le CCTG et le CCTP.
Toute augmentation des quantités qui résulterait d’une modification apportée à l’initiative de l’Entreprise et non approuvée par le représentant du Maître d’Œuvre restera à la charge de l’Entreprise.
Tous les frais généraux de l’Entreprise tels que les assurances, frais financiers, frais de siège, bénéfices et aléas, impôts, droits et taxes, sont compris dans les prix unitaires du Marché.
L’Entreprise ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix du Marché qui ont été consentis par elle.
Il est précisé que tous les prix sont réputés comprendre toutes les mesures de sécurité préconisées dans les PPSPS. 
Les prix intègrent également l'ensemble des dispositions et prestations nécessaires au respect de la loi, aux directives des services du Pays pour la protection de l'environnement.
De plus, les prix intègrent la fourniture de photographies et vidéos du chantier en cours, en fin de chaque semaine ou sur demande du Maître d’Œuvre, afin d’apporter des éléments visuels des travaux maritimes et sous-marins en cours.
Ces prix couvrent l'ensemble des sujétions nécessaires au parfait achèvement des travaux et en particulier : les frais résultant des essais de laboratoire prescrits, les frais de travaux bathymétriques que l’entreprise peut juger nécessaires au suivi des travaux, les frais des ouvrages provisoires nécessaires à l'exécution des travaux, les frais d'immobilisation de matériel et du personnel y compris l'encadrement résultant du phasage des travaux ou des contrôles exécutés à la demande du Maître d’Œuvre.
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N° des PRIX
	LIBELLÉ DES PRIX 
et prix HORS TAXES (en toutes lettres)

	PRIX UNITAIRE HT
EN XPF

	0
	Étude préliminaire
	

	0.1
	Réalisation de l’étude préliminaire
Ce prix rémunère, au forfait, la réalisation des reconnaissances de terrain tel que décrit au CCTP, nécessaires notamment à l’identification du ou des types de systèmes d’ancrage adaptés, sur l’ensemble des sites envisagés dans le lagon de l’île de Fakarava pour la pose de dispositifs fixes d’amarrage.
Il comprend notamment tous les frais d’amenée, de mise en place, de fourniture, d’exploitation et d’entretien de tous les matériels nécessaires à l’exécution des reconnaissances de sites.
Ce prix comprend également les éventuelles investigations complémentaires, que l’entreprise estimerait nécessaires à la réalisation des travaux.
Ce prix comprend également :
· Les frais d’établissement des rapports de synthèse des reconnaissances menées,
· Les réunions de présentation au Maître d’ouvrage.

Le forfait :

	

	1
	Installations, préparations et dossiers
	

	1.1
	Installation de chantier, amenée et repli du matériel terrestre et maritime
Ce prix rémunère, au forfait, tous les frais d’installations de chantier, d’amenée de matériel et de replis de chantier sur le site d’assemblage des lignes de mouillage à Tahiti, puis sur l’ensemble des sites de pose à Fakarava.
Il comprend tous les frais de location éventuelle, d’amenée sur site, de mise en place, d’exploitation et d’entretien, de toutes les installations des chantiers et de tous les matériels nécessaires à l’exécution des travaux. Il comprend en particulier tous les frais de transports maritimes de ces matériels et installations.
Il comprend tous les frais de démontage et de repliement de tous les matériels, installations et signalisation de chantier, y compris tous frais de transports maritimes.
Il comprend les frais éventuels de location de terrain et du plan d’eau pour les emprises des chantiers, les clôtures, balisages, les branchements et la fourniture d’eau, d’électricité et de téléphone, l’installation des bureaux de chantier, l’aménagement des zones de stockage, l’exploitation des sites d’emprunt des matériaux et toutes suggestions relatives à la mise en route du chantier.
Ce prix comprend également l’ensemble des investigations de site que l’entreprise estime nécessaires pour réaliser les travaux conformément aux exigences du marché.
Ce prix s’entend avoir été défini en accord avec le code du travail en vigueur en Polynésie française. L’entreprise étant réputée avoir établi son prix en toute connaissance de son application légale.
Il comprend notamment :
L'amenée sur le chantier et le repliement en fin de travaux de toutes les installations, matériels et moyens terrestres et maritimes nécessaires à la bonne marche du chantier pour l'entreprise et ses sous-traitants ou cotraitants éventuels ;
Tous transports maritimes et terrestres aller/retour pour tous matériaux utilisés sur le chantier quel que soit le lieu de fourniture des matériaux ;
La mise à disposition du Maître d’œuvre et/ou du Maître d’ouvrage des moyens nautiques, humains et matériels nécessaires aux levés des points d’arrêt, à la réalisation des constats contradictoires, dont notamment ceux des opérations préalables à la réception. Cette mise à disposition de moyens humains et matériels concerne également les interventions hyperbares que le Maître d’œuvre serait susceptible de réaliser.
L’installation et la conservation d’un panneau de chantier sur le site des travaux ;
La diffusion des informations nécessaires à l’émission des AVURNAV et la coordination avec le JRCC ;
La signalisation maritime et terrestre des zones de chantier ;
L’établissement des demandes d’autorisation requises pour l’occupation des espaces terrestres et maritimes en phase travaux ;
Les frais relatifs à l’occupation du domaine privé par l’Entreprise qui par convention avec les propriétaires aura décidé d’occuper ces lieux soit pour ses installations soit pour les accès au chantier ;
La reconnaissance des emprises avec le Maître d’Œuvre, le propriétaire du terrain et les riverains éventuels ;
Les demandes de permission de voirie et arrêtés de circulation auprès des gestionnaires de chemins et voiries concernés ;
La réalisation des ouvrages provisoires nécessaires à la bonne réalisation des travaux, puis leur démontage, leur repli et la remise en l’état des lieux ;
Le contrôle des équipements électriques provisoires des installations de chantier ;
L’entretien de la propreté des chantiers et stockage des déchets et fluides polluants pour enlèvement en fin de chantier et rapatriement vers un site agréé ;
L’évacuation en décharge agréée, y compris tous frais, des matériaux non valorisables et déchets du chantier,
Le nettoyage et remise en état, après achèvement des travaux, dans et hors de l’emprise du chantier ;
Le nettoyage des routes et chemins adjacents au chantier, ouverts à la circulation publique ;
Les locaux et sanitaires à mettre à la disposition du personnel conformément à la législation en vigueur ;
Les locaux à mettre à la disposition du Maître d’Œuvre ;
La clôture des zones de travaux pour en interdire l’accès au public ;
Les frais de fermeture et de gardiennage des installations ;
Les frais de consommation (eau, électricité, téléphone) de l'Entreprise et du maître d’œuvre ;
Les frais de remise en état des ouvrages et équipements dégradés ;
Les sujétions liées à la réalisation d’un journal de chantier ;
Toutes sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité des installations ;
Toutes sujétions liées au phasage des travaux ;
Les frais relatifs à la gestion de la coactivité terrestre et maritime durant toute la période du chantier ;
Toutes sujétions liées aux difficultés d’accès des zones de travaux.

Ce prix comprend également tous les frais relatifs à l’exécution des prestations suivantes :
Tous les frais, taxes de douane et taxes diverses liés à l’importation sur le territoire des matériels et installations du chantier ;
Les frais liés à la gestion de la Petite Fourmi de Feu en vue de la non-contamination des sites utilisés pour le chantier.
Ces prix rémunèrent également les prestations définies aux articles 31 et 37 du CCAG.
En cas de dépassement de délais, ce prix est plafonné au montant du forfait, sans possibilité de dépassement.

Le forfait :

	

	1.2
	Études et plans d’exécution
Ce prix rémunère, au forfait, toutes les études et plans d’exécution à réaliser avant travaux conformément au CCAP et au CCTP, et ce pour l’ensemble des zones de pose de dispositifs fixes d’amarrage dans le lagon de Fakarava.
Il comprend notamment les frais correspondants à l’élaboration, la reprographie, l’envoi, la fourniture au Maître d’Œuvre :
Du projet d’installation de chantier ;
Des notes d’hypothèses et de calculs des ouvrages provisoires et définitifs ;
Des plans d'exécution des ouvrages définitifs y compris les plans de coffrage, les plans de ferraillage avec nomenclature et les plans des ouvrages provisoires ;
Les notes de phasage et de méthodes d’exécution des ouvrages ;
Les fiches de demande d’agrément de fourniture.

Ce prix comprend également les frais d’élaboration des programmes, plannings, PAQ, PPSPS, PRE, SOGED, états prévisionnels, mode d’exécution sous forme de mémoires, projet d’installation de chantier ainsi que les frais correspondants aux révisions ou reprises éventuelles des documents après avis du Maître d'Œuvre.
Les études d’exécution sont à réaliser en totalité et en continuité dès la notification du marché de travaux. Les documents sont fournis en version papier ainsi qu’en format numérique.

Le règlement se fera après VISA du Maître d’œuvre des différentes pièces.

Le forfait :

	

	1.3
	Établissement du D.O.E
Ce prix rémunère, au forfait, les frais d’élaboration, d’expédition, la reprise éventuelle et la duplication des documents suivants :
Le VISA des ouvrages (plans d’exécution, notes de calculs, les notices explicatives des travaux exécutés) ;
La liste et la nature des matériaux mis en œuvre ;
La constitution du dossier de récolement.

Ces dossiers et plans seront fournis au Maître d’Œuvre en 2 exemplaires papier dont 1 reproductible, et sur support informatique sous la forme de fichiers DWG, Excel et Word.
Le DOE comprendra également le DIUO.
Ce prix sera réglé après réception et validation des dossiers par le Maître d’Œuvre, dans le respect du délai de mandatement.

Le forfait 

	

	1.4
	Visite et rapport d’inspection à l’issue de la période de GPA
Ce prix rémunère au forfait la réalisation de la visite et de l’inspection de chaque ancrage et ligne de mouillage à l’issue de la période de garantie de parfait achèvement.
Ce prix comprend la rédaction d’un rapport de visite incluant notamment une fiche d’inspection détaillée pour chaque DFA et une vidéo de l’ensemble des équipements du fond à la surface.
Ce prix sera réglé après réception et validation du rapport par le Maître d’Œuvre.

Le forfait 

	

	2
	Dépose et évacuation des lignes de mouillage existantes
	

	2.1
	Dépose et évacuation des lignes de mouillage existantes
Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose et l’évacuation dans un site agréé par le Maître d’œuvre, de l’ensemble des éléments constitutifs des lignes de mouillage existantes et présentes au sein des ZMR. Seuls les systèmes d’ancrage (hors chaines) seront maintenus en place.
Sont compris tous les frais relatifs aux sujétions de chargement, fret, transport terrestre et maritime, déchargement terrestre et/ou maritime et amenée vers le site d’évacuation agréé tel qu’exigée au CCTP.

L’Unité :

	

	3
	Systèmes d’ancrage
	

	3.1
	Fourniture et mise en œuvre de systèmes d’ancrage
Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et la mise en œuvre de systèmes d’ancrage pour des navires jusqu’à 20m de longueur, adaptés aux conditions de sol, selon les prescriptions du CCTP et les plans du marché, y compris les prestations d’essais et de contrôle que ce soit en phase de fourniture ou de mise en œuvre.
Ce prix inclut également la fourniture et la mise en œuvre de la chaîne de connexion entre le système d’ancrage et la ligne de mouillage, telle que décrite au CCTP et dans le plan du marché.
Sont compris tous les frais relatifs aux sujétions de chargement, fret, transport terrestre et maritime, déchargement terrestre et/ou maritime, amenée à pied d'œuvre, mise en œuvre sur le site prévu avec la précision exigée au CCTP.
	

	3.1.1
	Fourniture et mise en œuvre d’ancrage à armement ou à visser ou équivalent

L’Unité :

	

	3.1.2
	Fourniture et mise en œuvre d’ancrage à scellement

L’Unité :

	

	3.1.3
	Fourniture et mise en œuvre de corps-morts de 6T en air sur sol vaseux

L’Unité :

	

	3.1.4
	Fourniture et mise en œuvre de corps-morts de 8,5T en air sur sol sableux

L’Unité :

	

	4
	Lignes de mouillage
	

	4.1
	Fourniture de cordage polyester
Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre de ligne polyester 8 torons d’un minimum de Ø30 mm.
Sont compris tous les frais relatifs aux sujétions de chargement, fret, transport terrestre et maritime, déchargement terrestre et/ou maritime, amenée à pied d'œuvre, et mise en œuvre sur le site de pose selon les modalités exigées au CCTP et sur les pièces graphiques.
Toutes surlongueurs nécessaires à la réalisation des boucles et épissures sont réputées comprises, ainsi, le calcul de longueur de ligne à rémunérer sera réalisé selon les modalités de calcul suivantes :
Longueur (ml) = hauteur d’eau au droit du mouillage (m) x 1,5.

Le Mètre linéaire :

	

	4.2
	Fourniture des éléments d’accastillage
Ce prix rémunère, pour chaque ligne de mouillage, la fourniture, le transport à pied d’œuvre et la mise à disposition de l’ensemble des pièces d’accastillage, conformément aux prescriptions du CCTP.
Le terme « pièces d’accastillage » désigne l’ensemble des éléments métalliques constitutifs de la ligne de mouillage, comprenant notamment, sans que cette liste soit limitative : manilles, émerillons (à chape ou non), cosse-cœurs, axes et accessoires associés.
Ces éléments devront être dans des nuances d’acier galvaniquement compatibles entre elles, afin de limiter les risques de corrosion électrochimique en milieu maritime.
L’unité de prix correspond à un ensemble complet d’éléments d’accastillage nécessaires à la réalisation d’un mouillage, prêt à être mis en œuvre et compatible avec les autres composants de la ligne (organeau, chaîne, ligne).
Les dimensions des manilles (diamètre du corps, diamètre de l’axe, ouverture utile) devront être parfaitement compatibles avec les diamètres des organeaux, chaînes et autres accessoires, de manière à éviter tout risque de poinçonnement, de flexion parasite, de concentration de contraintes ou d’usure prématurée.
Le prix comprend toutes sujétions de fourniture, de manutention, de transport, de cohérence dimensionnelle et de conformité aux exigences du CCTP, sans rémunération complémentaire.

L’Unité :

	

	4.3
	Fourniture de bouées de subsurface
Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et le transport à pied d’œuvre des bouées de subsurface conformes aux spécifications du cahier des charges techniques.

L’Unité :

	

	4.4
	Fourniture de bouées de surface
Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et le transport à pied d’œuvre des bouées de surface conformes aux spécifications du cahier des charges techniques.
Ce prix comprend la fourniture et la mise en place de la signalétique de repérage du type de mouillage approuvée par le Maître d’Œuvre et le Maître d’ouvrage.

L’Unité :

	

	4.5
	Fourniture de gaines de protection en polyester pour boucle d'amarrage
Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et le transport à pied d’œuvre des gaines de protection en polyester pour boucle d’amarrage conformes aux spécifications du cahier des charges techniques.

L’Unité :

	

	4.6
	Fourniture de gaines haute protection contre l'abrasion
Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et le transport à pied d’œuvre des gaines haute protection contre l’abrasion conformes aux spécifications du cahier des charges techniques.

Le Mètre linéaire :

	

	4.7
	Fourniture de gaines thermo-rétractables pour épissures
Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et le transport à pied d’œuvre des gaines thermo-rétractables pour épissures conformes aux spécifications du cahier des charges techniques.

L’Unité :

	

	4.8
	Assemblage et mise en œuvre des lignes de mouillage sur site
Ce prix rémunère, à l’unité, l’assemblage et la pose des lignes de mouillage comme décrit notamment au CCTP.
Il comprend notamment :
· La confection des boucles, épissures, surliures sur ligne polyester, la mise en œuvre des cosses-cœur en acier et des gaines de protection de la ligne ;
· Tous les assemblages nécessaires à l’élaboration de la ligne de mouillage telles qu’elles sont décrites au CCTP et dans les plans du Marché ;
· Le transport des lignes assemblées jusqu’au site de mise en œuvre ;
· La prestation de raccordement des lignes de mouillage aux ancrages préalablement mis en œuvre sur le site ;
· Les prestations d’essais et de contrôle ;
· Les sujétions propres au travail au-dessus et en dessous du plan d’eau (travaux hyperbares) et les sujétions d’accès à la zone de travaux.
Les lignes de mouillage seront assemblées à Tahiti avant d’être transportées jusqu’au site de pose, après contrôle du Maître d’œuvre.
Ce prix sera rémunéré à l’unité pour chaque ligne assemblée et posée sur son ancrage garantissant la tenue du navire projet.
L’Unité :
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